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Code civil

Section IX — Des comptes de la tutelle

Extrait

Article 473

Version du 26 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si le compte donne lieu a des contestations, elles seront poursuivies et jugées comme les autres contestations en matiere civile.
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